
 

 
 
 

 

 

 

 

CHAMPIONNATS FÉMININS 

 SENIORS F et U18F 

 
ACCESSIONS-RÉTROGADATIONS 
à l’issue de la saison 2021/2022 

 

(sous réserves des modifications qui pourraient y être apportées suivant les décisions pouvant intervenir 

ultérieurement ou des procédures en cours) 

 
 
 
 

 

 
Les championnats féminins de ligue de la saison 2021/2022 : 
 
 

R1 F 
2 groupes de 10 équipes 

R2 F 
3 groupes de 10 équipes 

 
 

U18 R1 F 
2 groupes de 6 équipes 

U18 R2 F 
6 groupes de 6 équipes 

CHAMPIONNATS FEMININS 



CHAMPIONNAT SENIORS F 
 

 Accessions Rétrogradations 
 

 

 

Les 1ers de chaque groupe 
obtiennent le droit de participer à la 
phase d’accession en D2F. 

 

 
Les 2 derniers de chaque groupe 

 

 

 

 
Les 1ers de chaque groupe 

 

 
Les 2 derniers de chaque groupe 

 
A l’issue de chaque saison, accèdent ou sont reléguées autant d’équipes que nécessaire pour que les 
groupes des différents championnats de ligue restent conformes à l’article 1 du règlement des 
championnats séniors Féminines.  
Les descentes sont susceptibles d’être augmentées en fonction du nombre d’équipes reléguées du 
championnat D2 Féminines 

 
CHAMPIONNAT U18F 

Rappel : le championnat est organisé en 2 phases : 

‐ Phase 1 : 2 niveaux de compétition 

o U18 R1F (2 groupes de 6 équipes) 
o U18 R2F (6 groupes de 6 équipes) 

‐ Phase 2 : 4 niveaux de compétitions 

o U18 R1F « Elite » (groupe unique de 6 équipes) 

o U18 R1F « Espoir » (groupe unique de 6 équipes) 
o U18 R2F « Elite » (2 groupes de 6 équipes) 
o U18 R2F « Espoir » (4 groupes de 6 équipes) 

 

 
 Accessions Rétrogradations 

 
 

 

A l’issue de la 
phase 2 

Le 1er du groupe U18 R1F 
« Elite » participe à la Phase 
d’Accession Nationale du 
Championnat  National 
Féminin U19 

 
Les 2 derniers du groupe U18 
R1F « Espoir » sont relégués en 
U18 R2F 

 
 

 
Accessions Rétrogradations 

 

  
A l’issue de la 
phase 2 

 

Les 1ers de chacun des 2 
groupes U18 R2F « Elite » 
accède en U18 R1F 

 
 

Pas de descente 



A l’issue de chaque saison, accèdent ou sont reléguées autant d’équipes que nécessaire pour que les 
groupes des différents championnats de ligue restent conformes à l’article 1 du règlement du 
championnat U18 Féminines à 11. 

Les descentes sont susceptibles d’être augmentées en fonction du nombre d’équipes reléguées du 
championnat U19 Nationaux. 


